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I N T R O D U C T I O N
L’année 2022 a été marquée par la célébration du cinquantième anniversaire du tribunal de Bobigny, 
l’occasion de dresser le bilan de 50 ans de mobilisation et d’engagement, d’exemplarité et d’innovations.
À l’image de ce bilan, l’année 2022 a une nouvelle fois été marquée par un fort engagement des magistrats 
et fonctionnaires du tribunal judiciaire pour faire face aux défis d’une activité intense tant sur le plan civil 
que pénal illustrée par les données chiffrées présentées dans la présente plaquette. 
Cette mobilisation s’est également traduite dans la mise en œuvre des réformes (contrôle des mesures 
d’isolement et de contention, des conditions de détention et mise en œuvre du code de la Justice pénale 
des mineurs).
Le travail partenarial nourri avec l’ensemble des acteurs, avocats, forces de sécurité intérieure, 
administration pénitentiaire, protection judiciaire de la jeunesse et associations, s’est poursuivi en 2022 
avec la signature de nombreuses conventions et protocoles, notamment en matière de lutte contre les 
violences intrafamiliales.
L’année 2022 a constitué une nouvelle étape dans la transformation immobilière dans laquelle est 
engagée le tribunal jusqu’à la livraison de l’extension de 13 000 m2 à l’horizon 2027. Après l’installation 
du pôle Etat des personnes et familles dans les bâtiments modulaires en septembre 2021, l’ensemble 
des autres services civils ont été installés dans le Bâtiment Européen qui réunit désormais toute l’activité 
civile du tribunal judiciaire dans des locaux modernes. Parallèlement, d’importants travaux de rénovation 
électrique sont menés dans le site « historique » depuis le début de l’année 2022. Ce sont ainsi 7 opérations 
de déménagements des services qui ont été menées successivement au cours de l’année en assurant 
l’indispensable continuité des services et l’accueil des justiciables. Dans la continuité de l’élaboration du 
document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP), qui a permis de renouveler le mobilier 
de bureau, ces opérations de déménagement se poursuivront en 2023 et contribueront à l’amélioration 
des conditions de travail.
La juridiction a également poursuivi en 2022 la dynamique de dématérialisation des procédures et de 
modernisation au travers de plusieurs projets informatiques pour répondre aux besoins de l’activité 
judiciaire.
Enfin, la préparation des Jeux Olympiques 2024 s’est engagée sur le terrain dès cette année, conduisant 
à une hausse sensible des interpellations dans certains contentieux. Les enjeux pour 2023 seront d’une 
part de préparer activement cet évènement qui nécessitera une organisation et une anticipation certaines 
en termes de ressources. Il s’agira d’autre part de permettre à la juridiction d’accomplir l’ensemble de ses 
missions tout au long de cette période d’activité intense en lui donnant les moyens de gérer l’augmentation 
de l’activité.

Les chefs de juridiction

2022

RÉPARTITION
ACTIVITÉ CIVILE / 
ACTIVITÉ  PÉNALE

■  Civil 
(Nombre d’affaires nouvelles)

■  Pénal  
(Affaires nouvelles poursuivables)

■ Référés et requêtes
■ Contentieux civil général
■ Affaires familiales
■ Juge de l’exécution et saisie immobilière
■ Commission d’indemnisation des victimes (CIVI)
■  Tutelles mineurs 
■ Juge des libertés et de la détention civil

■ dont Étrangers
■ dont Hospitalisation sous contrainte

■ Contentieux social 
■ Autres
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■  Affaires nouvelles
■   Affaires terminées

 Affaires en cours

Juge départiteur
■  Affaires nouvelles
■   Affaires terminées

 Affaires en cours

Affaires de  
sécurité sociale
■  Affaires nouvelles
■   Affaires terminées

 Affaires en cours

■  Taux de couverture
■   Âge du stock

Référés Affaires civiles Nationalité Surendettement

Tutelles
Décisions  
rendues

Tutelles
Nbre de mesures 

en cours
Injonction  
de payer

Saisie sur  
rémunération

 2022 3 624 11 367 6 225 998 2 783 10 743 12 603 10 378

 2021 3 739 11 289 5 724 923 2 893 10 925 14 694 10 645

 2020 3 277 9 112 2 020 704 2 728 10 980 10 606 10 491
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■ Référés et requêtes
■ Contentieux civil général
■ Affaires familiales
■ Juge de l’exécution et saisie immobilière
■ Commission d’indemnisation des victimes (CIVI)
■  Tutelles mineurs 
■ Juge des libertés et de la détention civil

■ dont Étrangers
■ dont Hospitalisation sous contrainte
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■ Autres
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■ Comparutions immédiates
■ Convocations par procès verbal
■  Comparutions sur reconnaissance préalable de culpabilité
■ Convocations par officier de police judiciaire
■ Ordonnances pénales
■  Citations directes 
■ Saisines du juge d’instruction

Plaintes et PV 
reçus

Affaires 
poursuivables

Procédures 
alternatives  

aux poursuites
Taux de réponse 

pénale

 2022 68 607 42 390 17 617 71,2 %

 2021 67 759 51 332 16 777 72,4 %

 2020 72 253 37 209 15 418 75 %

Tribunal  
correctionnel

Tribunal de 
police Cour d’assises

 2022 16 547 1 095 65

 2021 17 368 1 054 68

 2020 14 915 721 39

Milieu ouvert
Statuant sur  
la détention

Tribunal de 
l’application des 

peines

 2022 6 849 3 875 13

 2021 5 637 3 994 14

 2020 2 939 3 180 22

Décisions rendues
Dont placement sous 

contrôle judiciaire

 2022 4 698 1 625

 2021 4 998 2 092

 2020 5 124 1 900

Décisions rendues

Application des peines Juge des libertés et de la détention - Pénal
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ACTIVITÉ 
PÉNALE

SERVICE PÉNAL POURSUITE DES MAJEURS

MODALITÉS DES POURSUITES

ACTIVITÉ PÉNALE DU SIÈGE

■  Plaintes et PV reçus*

■   Réponses pénales*

* Comprend majeurs, mineurs et X

2022

Ouverture  
d’information

Fin  
d’information

 2022 456 539

 2021 594 598

 2020 617 629

Instruction
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■ Contentieux civil général
■ Affaires familiales
■ Juge de l’exécution et saisie immobilière
■ Commission d’indemnisation des victimes (CIVI)
■  Tutelles mineurs 
■ Juge des libertés et de la détention civil

■ dont Étrangers
■ dont Hospitalisation sous contrainte

■ Contentieux social 
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Plaintes et  
PV reçus

Affaires 
poursuivables

Procédures 
alternatives  

aux poursuites

Nombre  
de mineurs 

déférés*
Taux de  

réponse pénale

 2022 6 705 4 996 2685 890 88,3 %

 2021 8 394 6 608 4 151 1 238 90,8 %

 2020 7 015 5 170 2 958 944 92,6 %

Juge des 
enfants

Tribunal pour 
enfants

Cours d’assises 
mineurs

 2022 1 452 968 3

 2021 2 089 2 480 1

 2020 1 098 1 248 2
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■  Saisine du juge des enfants
■   Mesures prononcées

 Nombre de mineurs suivis

■ Requêtes pénales
■ Convocation par officier de police judiciaire
■  Saisines du juge d’instruction

Répartition des poursuites

Activité pénale du siège - Décisions rendues
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ACTIVITÉ PÉNALE

ASSISTANCE ÉDUCATIVE

JUSTICE DES 
MINEURS

2022

Décisions 
d’application 
des peines

 2022 764

 2021 703

 2020 663

Juges des enfants

*les chiffres concernent seulement la division  des mineurs.

■ Référés et requêtes
■ Contentieux civil général
■ Affaires familiales
■ Juge de l’exécution et saisie immobilière
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■  Tutelles mineurs 
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TRIBUNAL JUDICIAIRE DE BOBIGNY
173, avenue Paul Vaillant Couturier - 93000 Bobigny

Téléphone 01 48 95 13 93 - www.cours-appel.justice.fr/paris

ACCÈS AU 
DROIT & AIDE 
JURIDICTIONNELLE

EFFECTIFS

Aide juridictionnelle
Nombre de décisions  

juridictionnelles 
Délai de traitement  

avant première décision 

 2022 33 041 112,02

 2021 21 735 192,25

 2020 29 462 107,54

Effectif théorique Effectif réel (ETPE)

Magistrats du siège 146 141

Magistrats du parquet 58 55

Fonctionnaires tribunal judiciaire 490 428,7

Fonctionnaires tribunaux de proximité 70 60,40

Nombre

Avocats 631

Conciliateurs 27

Maisons de justice et du droit  
Points d’accès au droit Nombre d’unités

Nombre de personnes accueillies  
ou renseignées

Maison de justice et du droit 7 45 980

Points d’accès aux droit 34 197 897

Service d’accueil unique du justiciable 160 988


